


L'Union syndicale Solidaires tiendra son 8e congrès
national à Saint-Jean-de-Monts (Vendée)

du lundi 27 au jeudi 30 septembre !

Initialement prévu en 2020, ce congrès a été déplacé à cause de la pandémie
de COVID-19. L'Union a tenu en conséquence en octobre 2020 un congrès
extraordinaire à Saint-Denis (93).

L'Union syndicale Solidaires maintient son nombre d'adhérent·e·s autour de
110 000 depuis le dernier congrès. Solidaires est représentatif dans les trois
versants de la fonction publique. En 2021, Solidaires a connu une hausse sur
ses résultats aux élections TPE/TPA (4.27% contre 3.49% en 2016) et dans
sa représentativité générale dans le privé avec 3,68% contre 3,46 en 2017.
Solidaires est représentatif dans plus de 30 conventions collectives.

Ce congrès se déroulera à quelques jours du mardi 5 octobre, journée
nationale de grève interprofessionnelle appelée par l’intersyndicale CGT, FO,
FSU, Solidaires et organisations de jeunesses !



Le congrès 2021 en quelques chiffres

➔ + de 35 structures professionnelles nationales

➔ + de 65 unions départementales attendues

➔ + de 400 personnes présentes

➔ 323 amendements à discuter

Ce congrès sera l'occasion de discuter autour de trois motions principales,
évoquées ci-dessous et en pièce jointe dans le livret 2. Quatre jours pour faire
le bilan de l’année passée, analyser la période et décider des grandes
orientations politiques et revendicatives pour les années à venir.

Ce congrès est donc un espace essentiel de débat démocratique
pour Solidaires !



Présentation des trois résolutions centrales

➔ Résolution 1 : Quelles alternatives face aux transformations,
aliénations et destructions liées au système capitaliste ?

Cette résolution revient sur les évolutions actuelles du monde du travail, du
capitalisme et sur l'importance de la question écologique dans notre
syndicalisme. Elle trace également des perspectives en termes de biens
essentiels et de besoins sociaux. Enfin, elle propose une campagne de fond
sur le travail, centrée sur la réduction du temps de travail. La question
écologique est devenue cruciale dans la lutte contre le capitalisme destructeur
de la planète. Ce système basé sur l’exploitation des ressources et des
populations provoque un changement climatique qui mène à une crise sans
précédent.

➔ Résolution 2 : Égalité et solidarité
La résolution doit permettre à l'Union de se doter de revendications
spécifiques sur l'ensemble des handicaps et des champs de discriminations.
Notre syndicalisme est un outil collectif d’émancipation dont doivent pouvoir
s’emparer toutes les personnes discriminé·e·s. Nous devons, mettre en
lumière pour mieux les déconstruire les systèmes de domination et
d’aliénation (genre, orientation sexuelle, classe..) et aller de l’avant pour
inventer un monde nouveau.

➔ Résolution 3 : Notre outil syndical
Il s'agit de la motion sur le fonctionnement et les évolutions structurelles de
l'Union.

Les différents livrets

➔ Le livret 1 contient le rapport d'activité (2020-2021), le rapport financier
(2017-2021), le bilan des commissions, des groupes de travail de
l'Union et des structures auxquelles nous participons (2017-2021).

➔ Le livret 2 regroupe les 3 résolutions centrales avec leurs propositions
d'amendements, les propositions de modifications des statuts et du
règlement intérieur et la proposition de charte financière.

➔ Le livret 3 comprend l'ordre du jour et le règlement intérieur du congrès
ainsi que les statuts et le règlement intérieur de l'Union.



Lundi 27 septembre 2021
18h : Ouverture du congrès salle plénière, accueil, mot de bienvenue (40mn)
présentation du RI et modalités de vote (20mn)

19h : Rapport d’activité depuis le congrès extraordinaire
(y compris les bilans des commissions depuis 2017) (1h)

20h30 : Apéro-Repas

Mardi 28 septembre 2021
8h30-10h : Interventions sur rapport d'activité

Pause 10h-10h15

10h15-11h30 : Rapport de trésorerie, présentation, interventions

11h30-12h30 : Charte financière interventions et validation

Pause déjeuner

14h-15h : Réponse intervention rapport d’activité et vote

Pause 15h-15h15

15h15-19h30 : Réunions des commissions 2 et statuts

Pause dîner 19h30-21h

21h : Si nécessaire reprise des travaux de commissions.

21h : Deux discussions ouvertes en parallèle :
– Bilan de la lutte retraite 2019-2020
– Quelle protection sociale du XXIe siècle ?



Mercredi 29 septembre 2021
8h30-12h30 : commissions 1 et 3

Pause déjeuner 12h30-14h

14h : limite du dépôt des motions d’actualité

14h-15h : remise des propositions des commissions 2 et Statuts
et réunion des délégations pour préparer les débats pléniers

14h30-16h30 : débat en plénière résolution 2 et vote

Pause 16h30-16h45

16h45-17h45 : débat en plénière Statut et vote

18h45-19h : remise des propositions pour débat plénier sur les résolutions 1 & 3

Pause dîner

21h-23h : débat sur l'actualité, discussion sur la motion d’actualité du congrès

Jeudi 30 septembre 2021
8h30-10h30 : débat et vote sur résolution 3

Pause 10h30-10h45

10h30-12h30 : AG du CEFI, élection du bureau

Pause déjeuner 12h30-14h

14h-16h : Débat et vote sur résolution 1

16h-16h30 : Réunion du bureau national, élection nouvelle candidature du SN

16h40-18h30 : Motions d'actualités

18h30-19h : Présentation du SN et clôture du 8e congrès national de Solidaires

20h30 : dîner de clôture suivi d'une soirée festive

Les invité·e·s interviendront au fil du congrès et de leur présence.

Vendredi 1er octobre
Départ du site à 10h



Nous vous invitons donc à participer
à ces quatre journées, à partir de lundi soir 18h !

Pour toute demande contactez Juliette Vella : 06 72 10 49 54
➔ Retrouvez-nous également sur https://solidaires.org/

Informations pratiques

➔ Palais des Congrès Odysséa de Saint-Jean-de-Monts

Adresse : 67, esplanade de la Mer, 85160 - ST JEAN DE MONTS

Protocole sanitaire

L’Union syndicale Solidaires attend plus de 400 personnes sur la semaine et
est dans ce cadre soumise au respect des dispositions réglementaires,
gouvernementales et législatives au niveau sanitaire. Cela comprend à la fois
les gestes barrières et le passeport sanitaire. À leur arrivée sur place, les
participant·e·s devront présenter au choix :

➔ Une attestation (papier ou sur téléphone) de vaccination complète ;
➔ Un test négatif de moins de 72 heures ;
➔ Le résultat d’un test RT-PCR positif attestant du rétablissement du

COVID-19 de plus de 11 jours et de moins de 6 mois.

https://solidaires.org/



